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Evaluer les impacts fiscaux des choix juridiques

Juristes d'entreprise ou de cabinet
comptable - Secrétaires généraux -
Avocats - Notaires - Leurs
collaborateurs

Avoir des connaissances solides en
pratiques sociétaires

Perfectionnement

Exemples pratiques pour mieux
cerner les conséquences fiscales
d'une décision juridique

Tableaux de synthèse reprenant les
diverses formes sociales et leur
statut fiscal

Double expertise de l'intervenant,
spécialiste du corporate et de la
fiscalité

Code

1208
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

2 014 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Choisir la forme juridique pour créer ou racheter une
entreprise

Financer l’entreprise : capital, comptes-courants, emprunts «
externes »

Déterminer le régime fiscal de l’entreprise et de la
rémunération des dirigeants

Le juriste « corporate » et la fiscalité

PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
17-18 juin. 2024

.
A DISTANCE :
17-18 juin. 2024

.
PARIS :
19-20 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
19-20 Sep. 2024

.
PARIS :
7-8 nov. 2024

.
A DISTANCE :
7-8 nov. 2024

.
PARIS :
12-13 déc. 2024

.
A DISTANCE :
12-13 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Objectifs pédagogiques

Identifier les enjeux fiscaux liés aux solutions juridiques retenues lors de la
création ou du rachat d'une entreprise

.

Examiner les points stratégiques du régime d'imposition des résultats de
l'entreprise et le traitement de la rémunération des dirigeants et associés

.

Exercer les meilleurs choix pour accompagner l'évolution de l'entreprise.

Programme de la formation

Identifier les enjeux fiscaux liés aux solutions
juridiques retenues lors de la création ou du rachat
d'une entreprise

La création de l’entreprise : le choix de la forme juridique et ses
conséquences fiscales

.
La transparence ou l'opacité fiscale : quelle solution, pour quel projet ?.
Le régime fiscal des apports en société en fonction de la forme juridique.
L’acquisition de parts ou d’actions : régime fiscal.
L'acquisition par l’intermédiaire d’une holding de rachat.
Atelier de réflexion : pourquoi recourir à une structure non soumise à l’IS ?.

Le capital et sa libération : incidence sur le taux de l’IS ; sur la rémunération
des comptes courants...

.
Le financement de l’entreprise (capital, comptes courants, prêts bancaires) :
les incidences fiscales

.
L'augmentation et la réduction du capital : les bonnes solutions fiscales.
La réduction du capital et l'annulation de titres : le piège des délais fiscaux
de conservation des titres...

.

Cas pratique : comparer un financement en capital ou en compte courant.

Examiner les points stratégiques du régime
d'imposition des résultats de l'entreprise et le
traitement de la rémunération des dirigeants et
associés

Le régime fiscal de l’entreprise.
Le traitement fiscal des sommes perçues par les dirigeants : rémunération,.
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Distribuer le résultat de l’entreprise : du paiement en espèces
au paiement en actions

Organiser l’entreprise : de l’entreprise isolée au groupe de
sociétés

Accompagner l'évolution du groupe : choisir entre acquisition
et fusion

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

avantages en nature, jetons de présence, etc.
Le cas des groupes de sociétés : le contentieux fiscal des dirigeants
rémunérés sous forme de contrat de prestations de services de direction
(management fees)

.

Cas pratique : déterminer le résultat fiscal d'une société soumise à l'IS
(imprimé 2058 A de la liasse fiscale)

.

La détermination du bénéfice distribuable et des bénéficiaires.
Le paiement du dividende en actions et ses conséquences fiscales tant pour
l’entreprise distributrice que pour ses actionnaires

.

Cas pratique : exposer les conséquences fiscales et juridiques du paiement
du dividende en actions

.

Exercer les meilleurs choix pour accompagner
l'évolution de l'entreprise

La distinction titres de participation / titres de placement.
Le régime fiscal des cessions de titres de participation.
Cas pratique : sort des plus-values et moins-values de cession de titres de
participation

.

Le choix entre fusion ou acquisition.
La comparaison fiscale entre fusion simplifiée et dissolution par confusion
(TUP)

.

Atelier de réflexion : TUP ou fusion simplifiée, avantages et inconvénients.

Parmi nos formateurs

Elisabeth Jannin

Maître de conférences et consultante
Spécialisée en Droit des sociétés et fiscalité des sociétés,
elle anime des formations alliant les aspects tant
juridiques que fiscaux des thèmes exposés. Ses domaines
d'expertise sont les groupes de sociétés et leur
organisation, les opérations sur le capital, les fusions et
acquisitions.
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